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Allgemeine Chronik

Landesverteidigung

Landesverteidigung

Dans une situation politique, environnementale et sanitaire de plus en plus complexe et
incertaine, la Confédération helvétique a publié en novembre 2021 son rapport sur la
politique de sécurité 2021. Afin de garantir la sûreté dont le pays bénéficie
actuellement, la Suisse compte poursuivre et même intensifier ses actions dans le
domaine de la sécurité nationale. Elle s'est fixé neuf objectifs pour la période à venir,
souhaitant ainsi assurer la protection du pays malgré les nombreux changements et
évolutions que le monde politique vit en cette période marquée notamment par un
déploiement des conflits (hybrides et traditionnels), la pandémie du Covid-19 ou
encore le changement climatique. 
Parmi les neufs objectifs que le gouvernement a défini comme prioritaires, on retrouve:
(1) Renforcer la détection des menaces afin d'agir aussi tôt que possible; (2) renforcer la
coopération internationale dans le but de stabiliser la sécurité; (3) prendre davantage
en considération les conflits hybrides, les cyberattaques et la désinformation et
adapter les ressources militaires afin de renforcer la sécurité du pays et faire face aux
menaces; (4) encourager la formation libre de l'opinion public; (5) renforcer la sécurité
contre les cybermenaces; (6) combattre le terrorisme et les autres formes de
criminalité; (7) renforcer l'indépendance de la Suisse dans son approvisionnement lors
de crises internationales; (8) améliorer la gestion, la prévention et la sécurité en cas de
catastrophes ou de situations d'urgence (changement climatique); et (9) renforcer la
collaboration entre les différents acteurs de la sécurité suisse (armée, police, gestion
des douanes, service civil, etc.).
Afin d'atteindre chacun de ces neuf objectifs, la Confédération helvétique compte sur
une coopération efficace et structurée entre les différents domaines politiques et
instruments suisses tels que la Confédération, les cantons, les communes, la politique
étrangère ou encore l'armée. Ainsi, la politique de sécurité de la Suisse a pu être
définie comme étant une «tâche commune». Celle-ci nécessite une collaboration
engagée de la part des différents acteurs suisses pour viser la réalisation des desseins
fixés par le rapport fédéral. Dans la conclusion de ce dernier, un accent tout particulier
est mis sur les révisions de la politique de sécurité suisse. En effet, il est rappelé que
toute modification de la politique de sécurité s'appliquant à la gestion du personnel de
milice devrait impliquer la Confédération, les cantons et les communes. La confiance
du Conseil fédéral en sa capacité à défendre la sécurité du territoire et les habitants
est également évoquée. 
Il est encore à noter que, lors de la discussion de l'objet au Conseil national, la situation
en Europe, actuellement mouvementée en raison de la guerre en Ukraine, a suscité
divers avis parmi les parlementaires. Une certaine disparité sur la direction à prendre
en terme de politique de sécurité a pu être remarquée entre la gauche et la droite.
Dans ce contexte particulier, le Conseil fédéral a annoncé qu'il publiera un complément
au rapport d'ici fin 2022. 1

BERICHT
DATUM: 24.11.2021
CHLOÉ MAGNIN

Landesverteidigung und Gesellschaft

Im November 2014 unterbreitete der Bundesrat seine Botschaft für ein dringliches
Bundesgesetz über das Verbot der Gruppierung Al-Qaïda und verwandter
Organisationen sowie der Gruppierung „Islamischer Staat“ und verwandter
Organisationen. Die Landesregierung empfand diese terroristisch agierenden
Organisationen weiterhin als Bedrohung für die innere und äussere Sicherheit der
Schweiz und der Staatengemeinschaft. Daher sei das Verbot der beiden Gruppierungen
auch über das Jahr 2014 hinaus aufrecht zu erhalten. Die Gesetzesvorlage entspricht
überwiegend den beiden befristeten Verordnungen, die beide Ende Jahr auslaufen.
Verboten sind sämtliche Aktivitäten der Organisationen im In- und Ausland, sowie auch
alle Aspekte, die deren materieller oder personeller Unterstützung dienen. Dies umfasst
beispielsweise Propagandaaktionen oder die Geldakquirierung sowie das Anwerben
neuer Mitglieder. Neu werden auch Widerhandlungen gegen das Verbot der Al-Qaïda
der Bundesgerichtsbarkeit unterstellt und mit Freiheitsstrafen bis zu fünf Jahren oder
mit Geldstrafen sanktioniert, sofern nicht noch strengere Strafbestimmungen zur
Anwendung gelangen. Der Bundesrat sah als einzigen rechtlich einwandfreien Weg, das
Verbot über Ende 2014 hinaus lückenlos aufrecht zu erhalten und diesen Erlass auf dem
Dringlichkeitsweg zu erwirken. Mit der Dringlichkeitserklärung konnte das Gesetz

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 27.11.2014
MAXIMILIAN SCHUBIGER
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bereits per 1. Januar 2015 mit einer Gültigkeitsdauer von vier Jahren bis Ende 2018 in
Kraft gesetzt werden. Gleichwohl bleibt der Erlass dem fakultativen Referendum
vorbehalten. Bereits knapp zwei Wochen nach der Publikation der Botschaft wurde die
Vorlage im Ständerat behandelt. Einhellig diskutiert und letztlich auch einstimmig mit
42 Stimmen genehmigt, sorgte die Vorlage nicht für viel Aufsehen. Ständerat Minder
(parteilos, SH) liess es sich jedoch nicht nehmen, die sicherheitspolitischen
Einschätzungen des Bundesrates zu hinterfragen. Nachdem bereits seit 2001 Gesetze
zum Verbot terroristischer Organisationen auf dem Verordnungsweg implementiert und
mehrmals verlängert worden seien und der Bundesrat noch Mitte 2014 der letzten,
Ende Jahr auslaufenden Verordnung gelassen entgegen gesehen habe, sei nun doch auf
dem Dringlichkeitsweg eine neue Vorlage durchzubringen. Minder forderte für
befristete Verordnungen und Gesetze eine bessere Überwachung und generell bessere
Neubeurteilungen. Dass der vorliegende Gesetzesentwurf in Teilen die bevorstehenden
Beratungen über das neue Nachrichtendienstgesetz präjudizieren könnte, wurde nicht
als problematisch erachtet. Eintracht herrschte auch in der Volkskammer, die der
Vorlage mit 184 Stimmen ebenfalls oppositionslos zustimmte. In weiteren
Abstimmungen galt es, die Dringlichkeitsklausel anzunehmen und im Schlussvotum das
Gesetz zu verabschieden. Sämtliche Entscheidungen wurden unanim gefällt. 2

Im März 2016 wurde im Nationalrat die Motion "keine modernen Söldner" des 2015
nicht wiedergewählten Solothurner Nationalrats Urs Schläfli (cvp, SO) behandelt. Bereits
2014 hatte dieser eine Anpassung des Militärstrafgesetzes gefordert. Mit der neuen
Motion sollte nicht nur unter Strafe stehen, wer in einen fremden Militärdienst eintritt,
sondern auch, wer sich als moderner Söldner armeeähnlichen, ideologisch motivierten
Gruppierungen anschliesst. Namentlich das Erstarken der IS-Miliz war zum Zeitpunkt
der Einreichung ein relevantes Thema. Zudem sollte das mögliche Strafmass von
gegenwärtig drei auf mindestens zehn Jahre erhöht werden. Dass diese Art von
Söldnerwesen unterbunden werden soll, fand die Zustimmung einer Mehrheit des
Nationalrates, welcher den Vorstoss mit 95 zu 89 Stimmen der Ständekammer
überwies. Der Bundesrat hatte vergeblich die Ablehnung der Motion beantragt; er war
der Ansicht, dass andere, bereits in Kraft getretene Bestimmungen der Sache bereits
gerecht würden. 3

MOTION
DATUM: 10.03.2016
MAXIMILIAN SCHUBIGER

Militärorganisation

Le Conseil fédéral souhaite restreindre le traitement de la justice militaire des
infractions commises par des personnes civiles. Ainsi, seules les juridictions pénales
ordinaires devraient être habilitées à statuer sur les violations des dispositions relatives
à la protection du secret commises en temps de paix par des personnes civiles sans la
complicité de militaires. Concernant les autres délits relevant de la compétence
militaire, il entend pouvoir, au cas par cas, les attribuer aux autorités civiles
lorsqu'aucune raison matérielle ne justifie le recours à la justice militaire. Les
modifications légales – relatives au code pénal militaire, au code pénal et la loi fédérale
concernant la protection des ouvrages militaires – ont été soumises en consultation.
Deux variantes sont proposées: des nouvelles dispositions dans le droit pénal ou la
possibilité de déférer devant la justice pénale ordinaire. La procédure de consultation
prendra fin en avril 2021. 4

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 18.12.2020
DIANE PORCELLANA

Le Conseil fédéral soumet à consultation – jusqu'au 18 août – son nouveau rapport sur
la politique de sécurité de la Suisse, lequel détaille les intérêts et les objectifs de la
politique sécuritaire pour les années à venir. Le Conseil fédéral a décidé de procéder à
des adaptations, face au contexte international en mutation et à l'apparition de
nouvelles menaces. Neuf objectifs sont fixés dans le rapport: renforcer
continuellement la détection précoce de menaces, de dangers et de crises; renforcer la
coopération internationale, la stabilité et la sécurité; mettre davantage l’accent sur la
gestion des conflits hybrides; encourager la formation libre et non biaisée de l’opinion;
renforcer la protection contre les cybermenaces; enrayer le terrorisme, l’extrémisme
violent, la criminalité organisée et d’autres formes de criminalité transnationale;
renforcer la résilience et la sécurité de l’approvisionnement lors de crises
internationales; améliorer la protection en cas de catastrophes et de situations
d’urgence ainsi que la capacité de régénération et renforcer la collaboration entre les
autorités et les organes de gestion des crises. Pour chacun de ces objectifs, le rapport
expose les mesures spécifiques à introduire. Le précédent rapport remontant en 2016,

BERICHT
DATUM: 14.04.2021
DIANE PORCELLANA
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le rapport sur la politique de sécurité sera par la suite publié une fois par législature. Le
présent rapport sera soumis à l'Assemblée fédérale d'ici la fin de l'année. 5
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